
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 12 novembre 2025 
 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91701 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès du 10 octobre 2025, laquelle est ainsi 
libellée :   

« […] je désire obtenir copie du ou des document(s) suivant(s) : documents, 
courriels, notes de service, lettres, notes d'information, documents 
d'information, résumés pour les médias, rapports, correspondances, etc. 
transmis, émis ou reçus entre le 1er janvier 2023 et le 1er octobre 2025 
concernant les travaux visant à clarifier la portée de l’article 5 de la Loi sur 
l’administration publique.  

Plus précisément, mais non limitativement, les documents visés sont ceux 
concernant la décision de considérer la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, la Commission des transports du Québec, la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles, la Régie des 
alcools, des courses et des jeux et la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec comme n’étant plus des organismes de l’ordre 
administratif institués pour exercer des fonctions juridictionnelles au sens 
de la Loi sur l’administration publique.  

De même, je désire obtenir une copie des mêmes documents concernant 
la Régie de l’énergie du Québec. » 

 
Après vérification, vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du 
Conseil du trésor (SCT) en lien avec votre demande. Toutefois, nous vous indiquons que 
certains éléments de ces documents ont été caviardés en vertu des articles 53 et 54 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès. 
 
De plus, nous vous informons que le SCT détient d’autres documents en lien avec votre 
demande. Toutefois, ceux-ci ne peuvent vous être communiqués, et ce, en vertu des 
dispositions des articles 9, 20, 31, 37 et 39 de la Loi sur l’accès. 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  



Subject:     CPTAQ - statut et plan stratégique
Sent:     2025-01-23, 10:33:19
From:     Suzie Fournier<suzie.fournier@sct.gouv.qc.ca>
To:     Michel Beaulieu
Cc:     Martin Gravel; Manon Côté

 

Bonjour Michel,
 
Comme discuté, après avoir fait des vérifications concernant le statut de la CPTAQ, nous vous affirmons que votre
organisme n’est pas considéré comme étant un organisme juridictionnel au sens mentionné dans la LAP (article 5). Ainsi,
la CPTAQ est assujettie à toutes les dispositions de la LAP concernant son plan stratégique.
 
Par conséquent, il n’est pas possible de prolonger votre plan stratégique d’un an. Nous vous recommandons donc de
préparer un plan stratégique qui débutera en 2025 et couvrira un minimum de 2 ans.
 
En complément, voici quelques outils diffusés sur notre site Web qui pourront vous être utiles pour la préparation de votre
plan stratégique.

Les Orientations gouvernementales : dans lesquelles nous retrouvons les informations sur le processus
d’approbation et les éléments requis dans le PS et les seuils à atteindre.
Aide-mémoire chaine de résultats : facilitant le choix d’indicateurs de résultats
Gabarit gouvernemental à utiliser

 
Il me fera plaisir de vous accompagner dans la préparation de ce prochain plan stratégique au moment opportun. Je suis
également disponible si vous souhaitez que je vous présente les Orientations et l’aide-mémoire pour en discuter
davantage,
 
Cordialement,

 
 
 
 
 
Suzie Fournier
Coordonnatrice des services aux ministères et organismes
Direction de la planification stratégique et de la gestion intégrée des risques
Direction générale de la gouvernance en gestion axée sur les résultats
Sous-secrétariat à la performance et à l’application de la Loi sur l’administration publique
Secrétariat du Conseil du trésor

875, Grande Allée Est, 4e étage, secteur 700
Québec (Québec) G1R 5R8
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer,
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce
message ainsi que toute copie.

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.tresor.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2FPDF%2Fcadre_gestion%2FOrientations_PS.pdf&data=05%7C02%7Csuzie.fournier%40sct.gouv.qc.ca%7C95729268eb304689d1d608dd3bc343d0%7C5da2ba0c4c4245e890d9aef3be802034%7C0%7C0%7C638732432031945392%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=CsSdSUK8XwgpHEjboeWzi9JcWgTtm5hcai2pRIaz%2FQs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.tresor.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2FPDF%2Fcadre_gestion%2FChaine-de-resulats_Indicateurs.pdf&data=05%7C02%7Csuzie.fournier%40sct.gouv.qc.ca%7C95729268eb304689d1d608dd3bc343d0%7C5da2ba0c4c4245e890d9aef3be802034%7C0%7C0%7C638732432031968770%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2Ft6e80E3UFtXCd9SUjX3oAf2%2BbEFs7dppXA51h2rr6o%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.tresor.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2FPDF%2Fcadre_gestion%2Fgabarit_gouvernemental_Plan_Strategique.docx&data=05%7C02%7Csuzie.fournier%40sct.gouv.qc.ca%7C95729268eb304689d1d608dd3bc343d0%7C5da2ba0c4c4245e890d9aef3be802034%7C0%7C0%7C638732432031985356%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Q37vPu7hw5j2s2c3%2FWypW9JTODUSovGTNEOghww3cEg%3D&reserved=0


Bonjour Monsieur le Président,
 
Je vous invite à prendre connaissance de la correspondance ci-jointe sous la signature de Mme Danièle Cantin, secrétaire
du Conseil du trésor.
 
Recevez l’expression de mes cordiales salutations,
 
Caroline Vézina pour :
 
Danièle Cantin, FCPA
Secrétaire
Secrétariat du Conseil du trésor

875, Grande Allée Est
4e étage, secteur 100
Québec (Québec) G1R 5R8
Téléphone : 418 643-1977
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



























Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de daniele.cantin@sct.gouv.qc.ca. Pourquoi c’est important

Subject:     RE: Correspondance de la secrétaire du Conseil du trésor
Sent:     2025-08-22, 08:45:01
From:     DAVID SULTAN<DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca>
To:     Danièle Cantin
Cc:     Andrée-Anne Gabra

 

ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations personnelles si vous ne connaissez pas

la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

 
Madame la secrétaire,
 
J’accuse par la présente, réception de votre courriel en date du 21 août 2025, relativement au statut de notre organisme en
lien avec l’article 5 de la Loi sur l’administration publique et je vous en remercie.
 
Je me permets de solliciter une rencontre de quelques minutes avec vous, afin de mieux comprendre les tenants et
aboutissants de votre communication et afin de vous faire part de certaines observations. Cette rencontre pourrait se faire
par téléphone ou via Teams à votre convenance.
 
Je vous remercie d’avance de l’attention que vous porterez à la présente et vous prie d’agréer, Madame la Secrétaire,
l’expression de mes sentiments distingués.
 
 

 
De : Caroline Vézina De la part de Danièle Cantin
Envoyé : 21 août 2025 10:50
À : DAVID SULTAN
Cc : Andrée-Anne Gabra ; Danièle Cantin
Objet : Correspondance de la secrétaire du Conseil du trésor
 

Avertissement

Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces
jointes à moins de connaître l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

mailto:daniele.cantin@sct.gouv.qc.ca
https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification


Subject:    demande de rencontre - RMAAQ
Sent:  2025-08-29, 08:41:14
From:  Judith.Lupien@rmaaq.gouv.qc.ca<Judith.Lupien@rmaaq.gouv.qc.ca>
To:  Andrée-Anne Gabra
Cc:  Ghislaine.Roy@rmaaq.gouv.qc.ca

Catégories:   Terminé AAG

ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations personnelles si vous ne connaissez pas

la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

Bonjour Mme Gabra,

À la suite de la réception de la lettre de Mme Cantin du 21 août dernier concernant la révision du statut de la Régie et la
nécessité de nommer une personne responsable de l’indice de la performance, je souhaite avoir une courte rencontre (en
virtuel) avec vous afin de mieux comprendre les motifs au soutien de cette décision et également cerner plus précisément
le mandat de la personne à nommer.

Je vous invite à communiquer avec mon adjointe, Mme Ghislaine Roy, qui est en copie à ce message afin d’idée une plage
horaire selon nos disponibilités respectives.

En vous remerciant de votre collaboration, je vous souhaite une agréable journée.

Judith Lupien
Présidente et Régisseuse

Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
Assemblée des régisseurs et régisseuses
201, boulevard Crémazie Est, 5e étage
Montréal (Québec) H2M 1L3

judith.lupien@rmaaq.gouv.qc.ca
http://services.rmaaq.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité
Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l'attention exclusive de son destinataire ou du
mandataire chargé de le lui transmettre. Il peut contenir des renseignements confidentiels. Si vous n'êtes pas le
destinataire visé ni le mandataire chargé de sa livraison au destinataire visé, il est prié de noter que vous ne devez ni
divulguer, ni distribuer, ni copier ce courriel et tout fichier qui y est joint, ni vous en servir à quelque fin que ce soit. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, merci d'en aviser l'expéditeur en répondant à celui-ci et veuillez en détruire toute copie.

Vous devez absolument imprimer ce courriel? Pensez à le faire en mode recto-verso!

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fservices.rmaaq.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7Candree-anne.gabra%40sct.gouv.qc.ca%7C0a6aac81d3e54a05831308dde6f95a38%7C5da2ba0c4c4245e890d9aef3be802034%7C0%7C0%7C638920680883871443%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=AgCZ9dG31M1zfbvKyk0wARh2l1oR%2FsaYAFmDj3Cy598%3D&reserved=0


LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

(RLRQ, chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II 

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I  

DROIT D'ACCÈS 

Droit d'accès aux documents. 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un
organisme public.

Restrictions. 

Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 

1982, c. 30, a. 9. 



L.R.Q., chapitre A-2.1

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II  

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 

§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa
divulgation entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un autre
organisme public dans un domaine de leur compétence.

1982, c. 30, a. 20. 



L.R.Q., chapitre A-2.1

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels

CHAPITRE II

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

SECTION II

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS

§ 5. — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur
l'application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d'un
texte législatif ou réglementaire, d'une version préliminaire ou d'un projet de texte
législatif ou réglementaire.

1982, c. 30, a. 31.



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II 

RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un membre du
personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions.

Avis ou recommandation d'un consultant. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis 
moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 



(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation
ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis
la date où l’analyse a été faite.

1982, c. 30, a. 39. 



L.R.Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Renseignements confidentiels.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c.
25, a. 8.



L. R. Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

2006, c. 22, a. 110.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10.






